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Marketing par adhésion volontaire («permission marketing»)

La stratégie du marketing par adhésion volontaire repose sur le consentement du destinataire à recevoir des messages. Les technologies de communication interactive – et surtout le courrier – permettent de n’envoyer des messages qu’aux destinataires qui l’on explicitement souhaité.

On accorde de moins en moins le droit à la publicité d’intervenir dans la vie du consommateur sans qu’il l’ait désiré, parce que ce dernier n’est plus disposé à accepter une nouvelle hausse de la marée de publicité à laquelle il est confronté chaque jour. En particulier, l’ère des médias interactifs a donné une dimension nouvelle à la publicité «interruptrice». Le courrier, devenu l’instrument de dialogue le plus répandu sur Internet, ne coûte presque rien et atteint immédiatement son destinataire. Se pose alors le problème des messages publicitaires non sollicités (UCE pour «Unsolicited Commercial E-Mail» en anglais), que l’on appelle plus communément «spam» ou «pourriels».

31.05.02 – L’UNION EUROPÉENNE INTERDIT LES POURRIELS

Le Parlement européen a adopté aujourd’hui une nouvelle directive sur la protection des données. Il ne sera permis d’envoyer de la publicité électronique à des particuliers qu’avec leur consentement préalable explicite. Ce système strict d’accord exprès n’a été sérieusement pris en considération à Bruxelles qu’à la suite des efforts répétés du lobby des fournisseurs d’accès à Internet. Il ne pourra être assoupli que si les entreprises comptent les destinataires des messages publicitaires parmi leurs clients réguliers. Alors que ce système ne faisait jusqu’ici l’objet d’un consensus que pour les SMS, la réglementation s’appliquera désormais aussi aux courriers, aux télécopies et aux services téléphoniques automatiques. Des règles similaires s’appliquent aux cookies: les internautes doivent être informés sur les cookies au préalable (il ne suffit pas qu’ils aient accès aux informations). Ils doivent avoir la possibilité de refuser l’utilisation des cookies. A l’avenir, les personnes concernées devront même donner leur consentement à l’enregistre​ment de données personnelles dans des listes publiques. Le Parlement a par ailleurs introduit une clause prévoyant le réexamen de la directive après trois ans d’application.

Dans le cadre du marketing par adhésion volontaire (voir l’illustration), l’utilisateur donne son consentement et obtient, en contrepartie, les informations qui l’intéressent. La personne concernée donne l’autorisation nécessaire par le canal classique ou par l’intermédiaire d’un formulaire en ligne. Ce type de marketing repose sur l’idée d’utilité et le client n’accordera son autorisation que s’il en retire un avantage (être mieux informé, notamment). Il peut s’agir d’un bulletin d’information, d’une étude de cas, d’une action spéciale ou d’un concours.
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